




Révision du PLU de la commune de
SAILLANS

Synthèse des avis des services de l’État sur le projet arrêté le 19 juillet 2019

I – APPROCHE THÉMATIQUE

► S  ur la prise en compte du risque inondations     :  
Globalement, la manière de traduire le risque inondation dans le document de PLU a été analysée, toutefois
quelques adaptations sont nécessaires.

Concernant le règlement écrit     :  
Des secteurs de la zone N avec possibilité de constructions (Ne, Nec, Ni…) sont particulièrement impactés
par le risque inondation.  Dans ces zones,  il  est  nécessaire de rappeler  de manière plus explicite que la
gestion des possibilités d’évolution des constructions, installations et aménagements  existants est réalisée
via le titre 5 du règlement.

Pour la zone Nec     :  
Le camping des Chapelains est implanté en zone inondable (aléa moyen, fort et bande sécurité liée à un aléa
rupture de digue). 
Pour les campings existants en zone inondable, le principe à respecter est de ne pas accroître la vulnérabilité
du site et d’interdire toute extension du camping en zone inondable (périmètre, nombre d’emplacements et
d’occupants). 
La  situation  d’une  partie  du  camping  en  zone  inondable  implique  donc  à  terme  une  relocalisation  de
l’activité comme précisé à la page 233 du rapport de présentation du PLU. 
La commune a tenu compte de cette contrainte en délimitant pour le camping une zone de développement
alternative  située  hors  zone  inondable.  Il  s’agit  d’un  choix  d’aménagement  fort  qui  doit  être  salué.
Toutefois, la rédaction du règlement retenue pour la zone Nec entretient une confusion qu’il parait important
de lever. 
En effet, cette rédaction peut laisser supposer que l’hébergement hôtelier, les logements de fonction, les
HLL et les RML sont autorisées de manière indifférenciée en zone inondable et hors zone inondable. Afin
d’éviter toute forme de confusion, il est nécessaire de rappeler dans le règlement de la zone que :
« Dans la Zone Nec :  
Les possibilités d’évolution des constructions, installations et aménagements existants dans la partie du
camping située en zone inondable sont gérées via le titre 5 du présent règlement. 
Par ailleurs dans le reste de la zone Nec sont autorisés sous condition : 
- les constructions, installations et aménagements liés aux campings….»

Pour la zone Ne     :   
Le même rappel est nécessaire.

Pour la zone NI     :  
Une partie de la zone est concernée par la zone inondable d’aléa fort et moyen.
Là encore, il est nécessaire de préciser explicitement dans le règlement de la zone que  « Les possibilités
d’évolution des constructions, installations et aménagements existants dans la zone inondable sont gérées
via le titre 5 du présent règlement. »

Concernant le «     Titre V, conditions spéciales concernant les risques naturels     »     :  
Page 110 :  les possibilités d’évolution offertes aux différents types de constructions doivent être dissociées
formellement afin d’être plus lisibles et plus clair. 
    • L’extension des bâtiments d’habitation aux conditions suivantes :
                  -sans création d’un …
    • L’extension des bâtiments professionnels aux conditions suivantes :
                  -l’extension proposée… 
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Concernant le règlement graphique     :  
Pièce 4.2     :  
Le document qui croise zonage d’urbanisme et zonage de risques est peu lisible essentiellement en raison du
choix d’une seule teinte de rouge pour identifier les secteurs R.
Les nuances de rouge (hachures pour les secteurs en sur-aléas, teinte plus clair pour les secteurs en aléas
faible) correspondants aux différents aléas devraient être reprises telles qu’elles ont été transmises par le
pôle risques de la DDT en mai 2019. 
De la même façon, l’absence de zoom sur le centre urbain et sur les principaux secteurs d’urbanisation
conduit à une importante perte d’information : les cotes NGF n’apparaissent pas sur le plan (secteur Rh et
R), aussi les instructeurs ne pourront pas analyser correctement les obligations de surélévation. 
Enfin, le linéaire des cours d’eau/affluents étudiés ainsi que leur nom mériterait d’apparaître toujours dans
un souci de meilleur lisibilité. 
Une solution pourrait consister à reprendre le format de la carte transmise par le pôle risques de la DDT en
lui surimposant le zonage d’urbanisme.

Pièce 4.1     :  
Le symbole retenu afin d’identifier  l’enveloppe des  zones inondables  apparaît  dans la  légende avec un
renvoi vers la pièce graphique 4.2 pour la gestion de détail du risque. 
Dans la mesure où le choix est fait de ne faire apparaître que l’enveloppe de la zone inondable dans ce
document, le fait de matérialiser les limites des différents aléas au sein de l’enveloppe de la zone inondable
alourdit inutilement le document graphique. Seul le trait  extérieur de l’enveloppe inondable devrait  être
repris à ce stade. 
Concernant les emplacements réservés : 
L’emplacement réservé numéro 5 est dédié à la création de jardins partagés et à l’aménagement d’un terrain
d’accueil de grandes manifestations. Le site de l’ER se trouve dans la bande de sécurité liée à l’aléa rupture
de digue. 
En l’absence de précisions quant aux manifestations envisagées dans le cadre de l’ER, il est rappelé que le
principe appliqué sur ce type de zone inondable est celui d’une stricte maîtrise de l’urbanisation. En cas de
mise en œuvre de l’objet de l’ER, le règlement issu de l’application de ce principe sera strictement appliqué.

Concernant le rapport de présentation     :  
D’une part, page 65, le tableau de croisement aléa/enjeux n’est pas présent dans le Rapport de Présentation
alors qu’il est explicitement cité « ...synthétisées dans le tableau ci-dessous... ».
Ce tableau fait partie des justifications qui doivent être apportées dans le Rapport de Présentation. Il doit
être repris.
D’autre part, les cartes intégrées aux pages 66 et 67 sont floues et ne sont pas exploitables. Les zooms
effectués sur les secteurs urbanisés devraient être repris également dans le document graphique comme vu
précédemment. 
Enfin, page 194 : le PPRI est en cours d’élaboration, il conviendra de la préciser au rapport de présentation. 

→ Bien que les risques naturels soient pris en compte dans le projet de PLU par la volonté affichée de
développement communal en-dehors des zones à risques (Cf. PADD, « l’Objectif 5.2 : Prendre en compte
les  risques  naturels  et  les  nuisances  environnementales »),  l’intégration  du risque  dans les  différentes
pièces du PLU est insuffisante et nécessite des adaptations.

► S  ur les objectifs de modération de la consommation foncière et de lutte contre l’étalement urbain     :  

➢ S  ur la croissance démographique, les besoins en logements et les besoins en foncier     :  

La commune de Saillans appartient à la communauté de communes du Crestois – Pays de Saillans et au
périmètre de SCoT de la Vallée d la Drôme Aval, en cours d’élaboration (phase PADD).
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La  population  communale  au  01/01/2016  était  de  1233  habitants  ;  le  projet  de  PLU  prévoit  une
augmentation de 1,67 % /an soit 290 habitants supplémentaires sur 12 ans.
Par comparaison sur les 10 dernières années, la population a augmenté de 280 habitants.
Le nombre de logement total au 01/01/2016 était de 886 dont 66 % de résidences principales et 5,5% de
logements vacants. Le projet prévoit la construction de 150 logements sur 12 ans.
Par  comparaison  sur  2006-2016  la  commune  a  gagné  68  nouveaux  logements,  le  taux  de  résidences
principales a augmenté de 6 % (112 logts) et le nombre de logements vacant a régressé de 3 % (55 logts, il
en reste 49).
La consommation foncière totale du projet de PLU est de 9,39 ha.
Par comparaison, la consommation sur les 12 dernières années s’élève à 9,8 ha.
La  consommation  foncière  dédiée  à  l’habitat  est  de  6,7  ha  soit  une  projection  moyenne  de  22,4
logements/hectare. Le projet affiche un objectif de 20 logts /ha.
Par ailleurs, la commune est concernée par les dispositions de la loi montagne.

Le  projet  démographique  de  la  commune  de  Saillans  reste  ambitieux  au  regard  de  la  croissance
démographique des dernières années sur la communauté de communes. Toutefois la projection de 1,67 %
par an est plausible dans la perspective de diversifier la typologie de la population de la commune et faire
venir de nouveaux habitants à travers un projet volontariste. Il découle de cette hypothèse la nécessité de
construire environ 150 logements sur 12 ans.
L’analyse du potentiel de surfaces disponibles pour accueillir ces constructions fait apparaître un foncier
disponible pour l’habitation de 3,2 hectares. Cette surface est raisonnable au regard du nombre de logements
à produire potentiellement.

→ Le projet de PLU prévoit un nombre de logements à produire cohérent au regard de la croissance
démographique projetée et se réalise dans une densité légèrement supérieure à celle habituellement mise
en œuvre pour les communes de la typologie de Saillans (Pôle relais dans le SCOT). 
→ Cependant, si la croissance prévue pour la commune n’est pas incohérente avec la croissance observée
ces  dernières  années,  elle  risque  de  se  retrouver  en  contradiction  avec  les  objectifs  de  croissance
démographique  vers  lesquels  tend  le  SCoT en  cours  d’élaboration  (objectifs  plus  modérés  que  dans
première version de travail en vigueur au moment de l’arrêt du PLU). Cette croissance démographique
élevée se retrouve en contradiction avec les objectifs fixés par  la circulaire du 29 juillet 2019 en faveur
d’une gestion économe de l’espace visant à la mise en place du principe de zéro artificialisation nette du
territoire.

➢ S  ur la consommation de foncier     :  
Le PLU mentionne une surface consommée de 9,39 ha répartie ainsi :

• Sur le foncier à vocation d’habitat
La commune, dans son PADD, prévoit de poursuivre une croissance ambitieuse, mais cohérente avec les
tendances de ces dernières années (+ 290 habitants à l’horizon 2032, soit une croissance démographique de
1,67 % / an sur 12 ans plus modérée que la croissance des 20 dernières années (entre 2,2 % et 2 %/an) mais
nettement  au-dessus  de  la  moyenne  observée  dans  le  département.  Afin  d’absorber  cette  croissance  de
population et  en tenant  compte du « desserrement » des ménages (2 personnes par foyer)  la commune
prévoit la construction d’un maximum de 150 logements. Elle prévoit pour cela de consommer environ
6,7 ha : 3,5 ha en extension (faisant chacun l’objet d’OAP sectorielles) et 3,2 ha en « dents creuses » ou
division parcellaire (faisant l’objet d’une OAP thématique permettant de garantir une densité minimum – la
rétention  foncière  étant  prise  en  compte),  le  tout  réparti  sur  l’ensemble  des  quartiers  de  la  commune
(centraux  et  résidentiels).  La  modération  de  la  consommation  foncière  constitue  également  une  des
orientations du PADD prévoyant une moyenne d’environ 450 m² de foncier  par logement.  Les secteurs
d’extension privilégiant  une densification plus élevée.  Pour accompagner cette densification de manière
quantitative  et  qualitative,  des  OAP sont  mises  en  place  sur  chaque  tènement  conséquent  en  terme de
superficie et une OAP thématique « construire en secteur déjà urbanisé » pour les zones U et AU.
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Cela  conduit  ainsi  à  une  densité  moyenne  de  25  lgts/  ha sur  les  5  OAP sectorielles et  de  22  lgts/  ha
globalement soit une densité tout à fait acceptable pour un village de la typologie urbaine de Saillans et
compatible avec les orientations nationales.

Concernant les densités appliquées aux OAP n°1 et n° 3 :
Comme indiqué en réunion des personnes publiques associées, il serait plus cohérent d'appliquer une densité
de 20 logts/ha sur le secteurs des "Samarins" en cohérence avec la typologie de bâti existant sur le secteur.
Et inversement, il serait préférable d'appliquer une densité de 32 logts à l'hectare sur l'OAP n°1 du "Bourg"
à proximité de tous les services et en continuité d'un bâti existant plus dense sur le bourg.

Concernant l'opportunité d'urbaniser les secteurs des OAP n°5 et n°4 :
Il  existe  un potentiel  urbanisable  au sein de la  partie  actuellement  urbanisée et  non exploité  (certaines
parcelles classées en Aa non déclaré à la PAC 2017 telles que les parcelles n°435 et 661 ;  ou les parcelles
n°842, 714, 715, 717, 718 et 719). De ce fait, l’urbanisation de nouvelles zones en extension par rapport à
l’enveloppe urbaine existante ne paraît pas opportune 
Par ailleurs, l’OAP n°5 (secteur de Montmartel)  apparaît  comme étant  en discontinuité au regard d’une
rupture physique de l’urbanisation marquée par le chemin et un muret en pierre,. Il aurait été nécessaire de
produire une étude de discontinuité pour ce secteur pour une demande de dérogation auprès de la CDNPS.
De plus, ce secteur est classé en AOC Clairette de Die ,Crément de Die et Coteau de Die. Ce qui présente un
intérêt pour l’agriculture.

De même, l'urbanisation du secteur "La Bourque" faisant l'objet de l'OAP n°4 interpelle également au regard
des potentiels encore présents au sein de la PAU sur les deux secteurs évoqués ci-avant.

Les marges de manoeuvre nécessaires pour assurer la compatibilité avec le SCot et les objectifs visés ci-
avant, conduisent à réduire les zones à urbaniser.

→ Ainsi, il conviendra de supprimer la zone « AU ouverte » (Vieux Montmartel) non nécessaire au projet
de PLU pour permettre une évolution plus maîtrisée de la consommation d’espace et de préserver à la
commune des marges de manœuvre pour être compatible avec le futur ScoT si besoin est.
→ Il conviendra par ailleurs de mettre en cohérence les éléments chiffrés de production de logements, de
densité et de besoins en foncier entre les différentes pièces du PLU ( RP, PADD, et OAP). 
→ Bien que le nombre de logements vacants soit en diminution depuis 2008, il conviendra également de
justifier au RP les démarches entreprises par la commune afin de continuer à reconquérir le centre ancien
et résorber la vacance. 

• Autres fonctions :
De manière complémentaire, la commune souhaite maintenir la commune active et attractive tant par
les équipements présents, que par les commerces et les activités économiques et touristiques. Cela se
traduit par une consommation foncière dans les zones U et AU :

• 1,23 ha de potentiel foncier pour des équipements publics, dont 0,25 ha dans le tissu urbain
existant et 0,98 ha en zone non constructible au règlement du PLU (réservé pour le traitement
des boues de la STEP) ;
• 1,33 ha de potentiel foncier pour de l’activité économique, dont 0,47 ha concernés par un
projet en cours dont le CU devrait être déposé d’ici fin 2019 ; soit un potentiel réel pour le
futur PLU de 0,86 ha ;
• 0,13 ha de potentiel foncier pour développer l’accueil touristique.

• Sur le foncier à vocation d’activité :
La commune dispose d’une zone d’activités en entrée Sud-Ouest du Bourg. 1,33 hectares sont prévus pour
le développement de l’activité économique. 0,67 ha (dont 0,47 ha devraient faire l’objet d’un CU d’ici la fin
de l’année) sont en zone de friche et 0,65 ha en zone agricole. Cette dernière a été réduite par rapport au
zonage du PLU en vigueur qui prévoyait 1,2 hectares supplémentaires.
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Concernant la réflexion d’aménagement d’ensemble du territoire, afin de préciser les fonctions des espaces
dédiés au développement économique, le projet de PADD du SCOT en cours d’élaboration a identifiés 3
types  de  zones (de  proximité,  productives  ou  thématiques).  Saillans  fait  partie  des  « zones  productives
d’équilibre » non identifiée ni pour la requalification, ni pour l’extension.

Au regard de la valeur agronomique des parcelles OE 549 et OE 547 qui appartiennent à un grand espace
cultivé  cohérent  et  classée  au  titre  de l’appellation  « Clairette  de  Die »,  la  CDPENAF a  émis  un avis
défavorable au classement en zone AU en extension de la zone UI. En outre, il convient de rappeler que si
cette  zone  était  conservée  comme telle  c’est-à-dire  en  zone  « AU fermée »  dans  le  projet  de  PLU,  au
moment de l’ouverture de la zone, la CDPENAF devra alors émettre un avis au préfet au titre de la demande
de dérogation à l’ouverture à l’urbanisation d’une zone naturelle , agricole ou forestière (art. L142-4 du
Code de l’Urbanisme). Cet avis étant conforme, il est à présager que la CDPENAF maintiendra un avis
défavorable suspendant ainsi l’extension de la zone UI.

→ Par conséquent, au regard des enjeux agricoles locaux qui ne sont pas suffisamment pris en compte, il
conviendra de retirer la zone AU initialement prévue en extension Ouest de la zone UI et de  prévoir son
reclassement en zone A.

• Sur le foncier à vocation d’équipements :
Le PLU prévoit 40 emplacements réservés représentant 4,5 ha afin de disposer pour l’essentiel d’aires
de stationnement, d’aménagements publics et d’espaces verts.

Remarque     :   
La commune de Saillans a estimé que les 3,2 ha de potentiels fonciers (au sein de l’enveloppe urbaine)
dédiés à l’habitat et les 0,25 ha dédiés aux équipements publics, compris dans l’enveloppe urbaine existante
(zone UA et UB) ne devaient pas être décomptés au titre de la consommation foncière (s’agissant d’une
zone mixte d’habitat : tènements de petite taille compris entre des constructions existantes, parcelles de
jardins privés ou d’accès à des habitations existantes, parcelles de lotissement déjà aménagées et en attente
de constructions...).  Cette analyse est  inexacte,  bien que situé en zone urbanisée,  l’urbanisation de ces
espaces génère de la consommation foncière et les surfaces auraient dû être intégrées aux calculs. 

Au total, après analyse, la consommation foncière de ce projet de PLU est de 9,39     ha     correspondant à     :    

• 2,41 ha d’espace agricole    (déclaré à la PAC) répartis entre 0,78 ha pour de l’habitat, 0,98 ha

pour des équipements (STEP) et 0,65 ha pour de l’activité économique (extension de la ZA) ;

• 6,95 ha d’espace naturel et forestier   (dont 3,37 ha identifiés en extension parmi lesquels 2,18 ha
de friche + 3,58 ha au sein de l’enveloppe urbaine répartis en: 3,2 ha pour de l’habitat, 0,13 ha
pour de l’accueil touristique , et 0,25 ha pour des équipements);

• 0,03 ha de comblement de dent creuse, division parcellaire  .

En parallèle, dans le nouveau PLU, 16,4 hectares sont supprimés de l’ensemble des zones urbanisées (zones
U). De plus, les zones AU sont aussi moins importantes en surface que dans le PLU de 2008 (elles sont de
4,2  ha  au  lieu  de  16,4  ha,  soit  25%  de  l’ancien  projet).  Ces  hectares  sont  principalement  rendus  à
l’agriculture. 

→ Au final, la commune restitue, dans le cadre de son futur PLU 28,6 ha de surface agricole, naturelle

et forestière par rapport au PLU précédent.

►   S  ur    les secteurs de taille et de capacité d’accueil limités (STECAL)     :  

Le  projet  de  PLU  de  SAILLANS  ne  délimite  aucun  secteur  de  taille  et  de  capacité  d’accueil  limité
(STECAL). Bien que non présentés comme tels, on recense sept secteurs indicés en zone N présentant les
caractéristiques de STECALs pour lesquels le PLU devra prévoir un règlement spécifique plus précis pour
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chacune  des  zones.  Ce  règlement  ne  doit  autoriser  que  les  constructions  nécessaires  à  l’évolution  de
l’activité existante de la zone concernée.

Pour les 2 secteurs Nl (activités de loisirs) concernés par le risque inondation (zone rouge du PPR), ces deux
projets de STECAL correspondent à l’emprise d’une activité existante. On relève que le STECAL Nl au Sud
du bourg-centre n’apporte pas de justification à un besoin d’extension de l’activité.
Il  conviendra de clarifier  dans le  règlement  les  possibilités  d’évolution offertes  aux différents  types  de
constructions ;

Pour le secteur Ne (secteur d’équipement publics de loisirs non bâti), ce projet de STECAL correspond en
grande partie à l’emprise d’une activité existante, située sur un espace non agricole et répond aux attendus
de l’article L.151-11 du code de l’urbanisme. Toutefois, le projet n’apporte pas de justification à un besoin
d’extension de l’activité. Par ailleurs, ce STECAL est situé en grande partie en zone rouge (risque fort)
inondation inconstructible.
Il conviendra de clarifier ce qu’autorise le règlement associé à cette zone ;

Pour les secteurs Nec (correspondant au camping et son extension), il  conviendra que le règlement soit
corrigé afin qu’il soit adapté à la vocation de la zone (activité de camping) ;

Pour  les  secteurs  Npv,  (espaces  de  stationnements  publics  existants  où  l’implantation  de  panneaux
photovoltaïques en ombrières serait opportun), on relève que le secteur contigüe au bourg est concerné par
le risque inondation.

→ Il conviendra pour les secteurs Nl (activités de loisirs),  de clarifier dans le règlement les possibilités
d’évolution  offertes  aux  différents  types  de  constructions ;  pour  le  secteur  Ne  (secteur  d’équipement
publics de loisirs non bâti), de clarifier ce qu’autorise le règlement associé à cette zone ; pour les secteurs
Nec,  (activité  de  camping),  d’adapter  le  règlement  à  la  vocation  de  la  zone ;  pour  les  secteurs  Npv
(installations photovoltaïques), de compléter le règlement en adéquation avec les prescriptions liées au
risque inondation.
Le risque inondation devra être pris en compte car de fait, celui-ci limite les projets de développement des
différents STECALs. Le projet gagnerait en lisibilité si le règlement associé des différentes zones prenait
en compte plus explicitement les conséquences pour l’urbanisation de chacune.

► S  ur la prise en compte de l’environnement     :  

• S  ur la prise en compte des ressources et de l’assainissement     :  
La  préservation  des  espaces  boisés  sur  le  territoire  communal  de  Saillans  correspond  à  un  enjeu  fort
(représente 1053,64 ha soit 71 % du territoire dont 85 ha soumis à l’ONF) qui était traité dans le cadre du
Plan local d’urbanisme approuvé en 2008 par la présence d’espaces boisés classés (EBC) sur une superficie
importante. Dès lors que le PLU fait apparaître une levée d’EBC conséquente, l’explication d’un transfert de
protection vers celles au titre des articles L 151-19 ou L 151-23 du Code de l’urbanisme doit être davantage
étoffée dans le PLU pour démontrer que ce choix est dûment justifié. 

La commune de Saillans est concernée par une zone de répartition des eaux : ZRE du bassin versant de la
Drôme. Sur le bassin versant, l’objectif de réduction des prélèvements d’eau, tout usage confondu, est de
15 % sur la période d’étiage. Un plan de gestion de la ressource en eau (PGRE) validé par la CLE du SAGE
Drôme liste les actions à mettre en œuvre pour arriver à cet objectif.

Le bilan AEP (alimentation en eau potable) de la page 54 du rapport de présentation est particulièrement
simpliste. On peut tout de même y lire que sur les hypothèses basses de ressources, le débit moyen de besoin
ne sera pas satisfait en 2040.

→ Bien que mentionné au PADD dans l’ « Objectif 5.1 : Préserver les ressources et les milieux naturels »,
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notamment concernant « la ressource en eau potable », cet objectif doit être mieux pris en compte dans le
projet  de  PLU.  Il  convient  donc  que  le   rapport  de  présentation  démontre  l’adéquation  du  projet
démographique communal avec sa présence en Zone de Répartition des Eaux (ZRE), qui impose une non-
augmentation des volumes prélevés..
→ A l'échelle du bassin, les volumes AEP ont augmenté en période d'étiage alors qu'il convenait de les
réduire de 15 %.  Le rapport de présentation devra être complété sur les investigations et engagements de
la commune pour respecter les orientations du SDAGE et du SAGE.

Le système d’assainissement  est  actuellement  conforme à  la  directive européenne  aux eaux résiduaires
urbaines.

Pour mémoire, il conviendra que le schéma général d'assainissement (eaux usées et eaux pluviales) actualisé
et le dossier zonage assainissement soient soumis à enquête publique en même temps que le projet de PLU.

• S  ur la préservation de la qualité de l’air     :  
L’augmentation de la population aura un impact sur la qualité de l’air (augmentation du nombre de véhicule
et des émissions liées au chauffage).  Cependant, le développement de l’urbanisation au niveau des dents
creuses ou dans la continuité de l’enveloppe urbaine du village ainsi que le maintien du commerce dans le
centre-bourg  inciteront  à  limiter  les  déplacements  motorisés  vers  les  équipements  publics.  De  plus,  la
commune prévoit également  de développer son maillage de cheminements doux. 

→ Depuis le 1er janvier 2016, le suivi de la qualité de l’air est réalisé par ATMO Auvergne-Rhône-Alpes ;
il  conviendra de compléter le rapport  de présentation en ce sens ainsi  que les données relatives à la
qualité de l’air.

• S  ur la lutte contre la prolifération de l’Ambroisie     :  
La problématique a été rappelée en page 80 du rapport de présentation.

→  L’arrêté  préfectoral  du 7 mars  2000 a été  abrogé.  Le rapport  de présentation est  à  compléter  et
actualiser avec les dispositions de l’arrêté préfectoral n°26-2019-07-05-003 du 5 juillet 2019 relatif aux
modalités de lutte contre les espèces d’Ambroisie dans le département de la Drôme.

► S  ur la préservation des monuments historiques     :  

L’Architecte  des  Bâtiments  de  France  (ABF)  a  proposé  la  création  d’un  PDA (périmètre  délimité  des
abords) concernant l’Église Saint-Géraud (classée le 08 octobre 1919) sur la commune de SAILLANS . 
La délibération d'arrêt du PLU en date du 19 juillet 2019 ne mentionne pas que le conseil municipal a
précédemment "Approuvé la proposition de création d'un PDA" par délibération du 17 mai 2019. Pourtant,
l’ABF a indiqué dans son avis du 05 septembre 2019 que  le PDA dont la procédure est en cours sera soumis
à enquête publique conjointe à celle du PLU.
Dans le PLU arrêté, le PDA est mentionné uniquement à la page 20 du rapport de présentation et page 200
du Rapport de présentation est indiqué que «  L’église Saint-Géraud est classée monument historique : dans
un périmètre de 500 m autour de ce bâtiment les travaux de construction, de rénovation ou d’aménagement
sont soumis à l’avis conforme des architectes des bâtiments de France (ABF) : une contrainte aux règles
peu explicites dans un secteur où il y a beaucoup de demandes de rénovation de l’habitat. (Ce périmètre est
en cours  d’adaptation à  la  réalité  du site  dans le  cadre de la révision du PLU  )     ».   Par  ailleurs,  aucune
cartographie n’est intégrée au rapport de présentation indiquant l’emprise proposée par l’ABF.

Également, page 118 dans le règlement écrit, dans les dispositions communes à toutes les zones, concernant
la qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère,  est indiqué maladroitement que «  dans le
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périmètre  délimité  des  abords  du  monument  historique  (Église  Saint-Géraud),  d’autres  règles  peuvent
s’appliquer.  L’architecte  des  bâtiments  de  France  est  à  consulter. ».  En effet,  concernant  le  périmètre
délimité des abords (PDA), la révision du PLU prévoit d’intégrer un PDA autour de l’Église Saint-Géraud
dont la procédure est en cours et qui sera soumis à enquête publique conjointe à celle du PLU. Aussi, il
conviendra de remplacer ce qui est maladroitement formulé au quatrième point par « Dans le périmètre
délimité des abords (PDA), l’avis conforme de l’architecte des bâtiments de France (ABF) est obligatoire ».

Il convient également de relever que les éléments remarquables pastillés sur le plan de zonage au titre de
l’article 151- 19 du Code de l’urbanisme ne sont pas répertoriés dans le règlement sous forme de tableau
alors qu’il s’agit d’une obligation. L’identification doit permettre à l’instructeur de définir avec certitude si
tel ou tel élément remarquable est protégé ou pas. Ainsi la présence d’une liste avec références cadastrales
de la parcelle, éviterait toute erreur d’interprétation.

→ Il  conviendra,  qu’une  cartographie  de  la  délimitation  du  périmètre  délimité  des  abords  (PDA)
présentant  le  futur  périmètre,  conformément  à la  proposition  de  l’UDAP,  soit  intégrée au rapport  de
présentation. Et comme le stipule la délibération du conseil municipal du 17 mai 2019 approuvant le PDA,
celle-ci accompagnée de sa cartographie ainsi que l’argumentaire de l’UDAP en date du 06 mars 2019
auraient dû être joints en annexe du PLU.
→ Par ailleurs, il conviendra de reformuler ce qui est indiqué au règlement écrit du PLU et d’indiquer
clairement que « Dans le PDA, l’avis conforme de l’ABF est obligatoire     ».
→ Enfin, il conviendra d’ajouter au règlement écrit une liste avec références cadastrales de la parcelle des
éléments remarquables identifiés au plan de zonage au titre de l’article 151- 19 du Code de l’urbanisme
afin d’éviter  des erreurs d’interprétation.

II – REMARQUES APRÈS ANALYSE DES DIFFÉRENTES PIÈCES DU PLU

► Remarque d’ordre générale     :  
Il  conviendra  de  veiller  à  la  cohérence  des  chiffres  notamment  sur  les  surfaces,  les  objectifs
démographiques, de densités et de logements à produire cités dans l'ensemble des pièces du PLU.

Sur la délimitation de secteurs de taille et de capacité d’accueil limitées (STECAL) :
Le projet de PLU délimite sept secteurs qui, conformément aux dispositions de l’article L.151-13 du code
de l’urbanisme, auraient dû être présentés en STECAL : Nl (2 secteurs), Ne, Nec (2 secteurs reliés par un
espace boisé), et Npv (2 secteurs).

→ La délimitation des différents STECAL doit être dûment justifiée dans le rapport de présentation (ce qui
n’a  pas  été  fait  dans  le  document),  comme  le  prévoit  la  loi  ELAN  qui  précise  que  ce  caractère

exceptionnel  s’apprécie,  entre autres  critères,  en fonction des  caractéristiques du territoire,  du type

d’urbanisation du secteur, de la distance entre les constructions ou de la desserte par les réseaux ou par

les équipements collectifs (L. 23 nov. 2018, art. 40 ).

► Sur le contenu du rapport de présentation     :  
Pages 11, 54, 113, 114, et 213, les données INSEE sont à actualiser avec les données 2016 (notamment
concernant le nombre de logements par catégories (résidences principales, secondaires et vacants) issues du
dossier communal complet paru le 19/09/2019.

Page 68, il conviendra d’intégrer la carte retrait-gonflement des argiles et mouvement de terrain transmise
dans le PAC et ci-jointe en annexe.

Page 175, il conviendrait de corriger la mention « A supprimer ou à modifier » correspondant probablement
à un oubli dans le document de travail initial.
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Page 295, il conviendra d’une part de compléter la justification des 40 emplacements réservés du projet de
PLU par une liste ou un tableau précisant mieux l’objet (ER n°14, n°15 et n°26), le bénéficiaire et la surface
pour chacun et d’autre part, d’indiquer que leur liste est reportée en annexe du PLU et qu’ils sont numérotés
et repérés au plan de zonage (règlement graphique).

Compte tenu du  cadre  réglementaire  validé  par  la  CDPENAF du 12  novembre 2015,  il  conviendra  de
compléter le rapport de présentation pour justifier que les extensions et annexes autorisées en zones A et N
ne compromettent pas l’activité agricole ou la qualité paysagère des sites.

Page 78, il conviendrait d’apporter la définition d’une zone humide conformément à l’article L. 211-1 du
code de l’environnement.. En effet, la loi portant création de l’Office français de la biodiversité a modifié la
définition des zones humides (article L. 211-1-I-1° du code  de l’environnement) et revient à une application
alternative des deux critères (type de sol et type de végétation) comme antérieurement à la décision du
Conseil  d’Etat  du 22 février  2017 « arrêt  Bertrand ».  La préservation des  zones humides est  un enjeu
primordial et il importe d'appliquer au mieux cette définition désormais clarifiée par le législateur. Votre
attention est appelée notamment sur les risques contentieux liés à un vice de procédure ou à une insuffisance
des  prescriptions  de  nature  à  protéger  les  intérêts  mentionnés  à  l’article  L.  211-1  du  code  de
l’environnement.

Le rapport de présentation devra indiquer que la commune fait partie de trois contrats de rivière (Drôme et
Haut Roubion, Drôme et Haut Roubion (2ème contrat) et Drôme)

La liste des servitudes d’utilité publique (SUP) et le plan en tant que tels devront être indiqués au rapport de
présentation.

► S  ur la qualité des orientations d’aménagement et de programmation (OAP) :   
Le PLU de la commune de Saillans, de par son objectif 5 du PADD "s'engager dans la transition écologique
et  énergétique",  ainsi  que  par  son  OAP  thématique  2  "Transition  énergétique"  incite  les  futurs
aménagements  à  promouvoir  les  énergies  renouvelables  (notamment  les  panneaux  photovoltaïques),
l'adaptation au changement climatique via le confort été/hiver et propose des bonnes pratiques pour aller
dans le sens de la transition écologique et énergétique. On ne peut que souligner les efforts que réalise la
commune de Saillans dans ces domaines ainsi que son implication au travers de son PLU pour les voir se
développer.

→ Une remarque peut néanmoins être faite concernant les OAP sectorielles qui ne mentionnent pas de
création  de  voies  actives,  même si  les  voies  piétonnes  sont  mentionnées.  Le  rapport  de  présentation
souligne les "cheminements doux à développer" et il aurait été opportun de mettre en avant cette volonté
au travers des OAP.

► S  ur les dispositions du règlement écrit     :  
L’ article 6 des zones UB, UE, UI et AUa font l’objet d’un paragraphe spécifique concernant les surfaces
non imperméabilisées ou éco-aménageables, avec une obligation d’espace de pleine terre (au moins 30 %
de la superficie du terrain). Ce « coefficient de pleine terre » ou « coefficient écologique », introduit par la
loi ALUR, a été créé pour permettre la sauvegarde d’espaces naturels en ville et concerne essentiellement
les zones urbaines denses où les pressions peuvent être fortes sur les milieux naturels.  Le maintien d’un
espace de pleine terre végétalisé dans des proportions importantes ne doit pas aller à l’encontre du principe
de densification des zones urbaines. La volonté de faciliter l’infiltration des eaux pluviales et la qualité
paysagère  (aspect  végétal  de  la  zone)  dans  laquelle  s’inscrit  cette  disposition  ne  constitue  pas  une
justification suffisante. En effet,  cette règle ne peut être prescrite de manière systématique sans analyse
pertinente. 
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Le titre VIII du règlement indique les éléments patrimoniaux protégés au titre de l’article L151-19 du Code
de l’urbanisme. De la même façon, le règlement pourrait être complété par les éléments protégés au titre de
l’article L151-23 du Code de l’urbanisme identifiés au règlement graphique et préciser que « Le règlement
peut identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les sites et secteurs à protéger pour des
motifs d'ordre écologique, notamment pour la préservation, le maintien ou la remise en état des continuités
écologiques et définir,  le cas échéant,  les prescriptions de nature à assurer leur préservation. Lorsqu'il
s'agit  d'espaces boisés,  il  est  fait  application du régime d'exception prévu à l'article L.  421-4 pour les
coupes et abattages d'arbres.
Il  peut  localiser,  dans les  zones  urbaines,  les  terrains  cultivés  et  les  espaces  non bâtis  nécessaires  au
maintien des continuités écologiques à protéger et inconstructibles quels que soient les équipements qui, le
cas échéant, les desservent. »

Dans les dispositions applicables à l’ensemble des zones, afin de garantir la préservation des zones humides,
la rédaction suivante est proposée dans l’ensemble des zones concernées par la trame bleue : « Toute zone
humide protégée et identifiée par une trame au règlement graphique au titre de l’article L151-23 du code de
l’urbanisme ne devra être ni comblée, ni drainée, ni être le support d’une construction. Elle ne pourra faire
l’objet  d’aucun  aménagement  ou  affouillement  susceptible  de  détruire  les  milieux  présents.  Seuls  les
travaux nécessaires à la restauration de la zone humide, ou nécessaires à sa valorisation, sont admis ».

Sur la forme, pages 108 à 133, le titre V du règlement indique « Les dispositions communes applicables à
toutes les zones », s’agissant de dispositions générales, il conviendrait que ce titre du règlement écrit soit
placé au début du règlement, c’est-à-dire avant les dispositions propres à chaque type de zone.

Pages 109 à page 117, dans la partie intitulée « conditions spéciales concernant les risques naturels », seul
est abordé le risque inondation alors que les risques de feux de forêt ou de retrait-gonflement des argiles et
glissement de terrains présents sur le territoire communal auraient pu faire l’objet d’un paragraphe chacun.
Il conviendra de compléter le règlement sur ces points. Notamment, il pourrait également être rajouté un
paragraphe  risque  retrait-gonflement  des  sols  argileux  précisant  que  la  prise  en  compte  de  ce  risque
n’entraîne pas de contrainte d’urbanisme, mais passe par la mise en œuvre de règles constructives détaillées
sur le site www.georisques.fr et que leur application relève de la responsabilité des maîtres d’oeuvre et
maîtres d’ouvrage.

Les différents risques répertoriés sur la commune de Saillans sont bien listés au rapport de présentation.
Cependant, le risque mouvement de terrain et le risque retrait-gonflement des argiles ne sont pas indiqués
dans les dispositions relatives aux risques naturels.  Il  conviendrait  de bien distinguer les deux types de
risque au règlement et de reprendre la proposition de dispositions réglementaires suivantes : 
« 1. - Réglementation des zones à risque mouvement de terrain :
A défaut d'étude géotechnique définissant les conditions d'adaptation des constructions à la nature du sol, il
convient  d'exclure l'implantation de toute construction nouvelle dans les zones à risque ou à proximité
immédiate des évènements recensés.
2. - Prise en compte du risque retrait-gonflement argiles :
La prise en compte du risque « retrait-gonflement des argiles » n'entraîne pas de contrainte d'urbanisme,
mais passe par la mise en œuvre de règles constructives détaillées sur le site «georisques.gouv.fr » rubrique
argiles.  Leur  application  relève  de  la  responsabilité  des  maîtres  d'œuvre  et  des  maîtres  d'ouvrage.
Néanmoins la cartographie de l'aléa pourra être insérée dans le rapport de présentation du PLU à titre
d'information.
3. - Prise en compte du risque sismique :

La  prise  en  compte  de  la  nouvelle  réglementation  parasismique  en  vigueur  depuis  le  1er  mai  2011
n'entraîne pas de contrainte  d'urbanisme,  mais passe par la  mise en œuvre des règles de construction
parasismique (règles Eurocodes 8). Leur application relève de la responsabilité des maîtres d'œuvre et des
maîtres d'ouvrage. Néanmoins, une information sur cette évolution pourrait être insérée dans le rapport de
présentation du PLU. »

En raison d’« arbres isolés, haies et alignements arborés à protéger au titre de l’article L.151-19 du Code de
l’Urbanisme », il conviendrait d’ajouter dans les dispositions du règlement applicables à toutes les zones, un
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point  intitulé  « Rappel  des  mesures  à  prendre  en  matière  de  défrichement »  et  de  préciser  que  les
défrichements sont soumis à autorisation dans les espaces boisés non classés, en application de   l’  article
L.341-3  du  Code  Forestier  et  interdits  dans  les  espaces  boisés  classés  figurant  au  plan  de  zonage,  en
application de l'article L.130-1 du Code de l'Urbanisme.
Les coupes et abattages d'arbres sont soumis à déclaration préalable (formulaire cerfa n° 13404) en mairie
dans les espaces boisés classés figurant au plan de zonage, en application de l'article L 113-1 du Code de
l'Urbanisme, sauf s’ils sont prévus dans un document de gestion durable (article L.124-1 à L.124-3 du code
forestier) ou si la nature de la coupe de bois réalisée est listée dans l’arrêté préfectoral n°08-1748 du 29 avril
2008.
Lorsque  des  zones  boisées  sont  classées  au  titre  de  l’article  L151-23  du  code  de  l’urbanisme,  les
prescriptions sont les mêmes qu’avec l’article L113-1. Par ailleurs, au titre du risque relatif aux feux de
forêts, les extensions de l'urbanisation sont fortement déconseillées à proximité et à fortiori à l'intérieur des
massifs forestiers sensibles.

Dispositions du règlement concernant les extensions et annexes des bâtiments d’habitation en zone agricole
ou naturelle     :  
L’article L.151-12 du code de l’urbanisme autorise les extensions des bâtiments d’habitation existants ou
annexes dans les zones agricole et naturelle dès lors qu’elles ne compromettent pas l’activité agricole ou la
qualité paysagère du site et à condition que le règlement précise la zone d’implantation et les conditions de
hauteur, d’emprise et de densité de ces extensions ou annexes. 
Il conviendra, conformément à l’avis émis par la CDPENAF, de mieux justifier au rapport de présentation
en quoi ces dispositions ne contreviennent pas au principe de préservation du caractère agricole ou de la
qualité paysagère des sites et de préciser certains points du règlement (sous réserve de ne pas compromettre
l’activité agricole ou la qualité paysagère du site et à condition d’assurer le maintien du caractère naturel,
agricole ou forestier de la zone), remplacer le terme « bâtiment » par « construction » à usage d’habitation 
et  préciser  «  que  la  surface  totale  de  la  construction  après  travaux  n’excède  pas  250 m²  (existant  +
extensions) », remplacer également le terme « surface initiale » par « surface totale initiale » afin d’intégrer
les surfaces de garage, aspect extérieur,…), préciser que les annexes sont «  non accolées aux habitations
existantes »,  que « la  distance  maximale  de  leur  implantation  ne  doit  pas  dépasser  20  mètres »  et
s’applique au « bâtiment principal de l’habitation dont elle dépend ».
Les conditions fixées pour les extensions des habitations existantes et les annexes s’appliquent également
aux habitations  nécessaires  à  l’exploitation  agricole  (règles  sur  la  hauteur,  le  traitement  extérieur  des
extensions ou annexes, la limite de 35 m² de surface de plancher et  d’emprise au sol  sont  à reprendre
conformément à l’avis émis par la CDPENAF...).

Page 139 à 144 du règlement, au titre VII des dispositions communes applicables à toutes les zones  intitulé
« Lexique » :  les définitions incluses dans le règlement devront être reprises pour se caler sur celles du
lexique national d’urbanisme. Il conviendrait  notamment d’intégrer la définition de « surface totale » et de
reprendre  les  définitions  d’« annexe »  et  d’ « emprise  au  sol »  conformément  à  celles  validées  par  la
CDPENAF.

Par ailleurs, l’article 41 de la loi ELAN relatif aux constructions prolongeant l’activité agricole autorisées
en zone agricole  du plan local d’urbanisme (cf. l’article L151-11 du code de l’urbanisme issu de la loi
ELAN) permet  d’autoriser  :  «Dans  les  zones  agricoles  ou  forestières,  le  règlement  peut  autoriser  les
constructions et installations nécessaires à la transformation, au conditionnement et à la commercialisation
des produits agricoles, lorsque ces activités constituent  le prolongement de l'acte de production, dès lors
qu'elles ne sont  pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole,  pastorale ou forestière sur le
terrain sur lequel  elles sont  implantées et  qu'elles ne portent  pas atteinte à la sauvegarde des espaces
naturels et des paysages. L'autorisation d'urbanisme est soumise pour avis à la commission départementale
de  la  préservation  des  espaces  naturels,  agricoles  et  forestiers ».  Par  ailleurs,  il  conviendrait  que  ces
constructions soient autorisées à une distance maximum du siège de l'exploitation (comme pour les autres
constructions  agricoles).  La  destination  de  ces  constructions  n'est  pas  nécessairement  "exploitation
agricole".  Le règlement de la zone A pourrait être complété sur ce point. 
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Concernant les bâtiments identifiés au titre de l’article L151-11 du code de l’urbanisme     :  
Cf  page  297  du  RP,  3  bâtiments  ou  groupes  de  bâtiments  pouvant  faire  l’objet  d’un  changement  de
destination sont désignés et autorisés au règlement (pages 77 et 80), tous en zone A.
En outre, sur le fond,  comme cela vous a été indiqué en réunion des personnes publiques associés,  ces
bâtiments auraient dû faire l’objet d’une visite de terrain conjointe de la chambre d’agriculture et du service
agricole de la DDT pour validation des bâtiments proposés.
Sur la forme, d’une part, la présentation actuelle est insuffisante car ne permet pas d’identifier les bâtiments
concernés et d’autre part, une liste doit être intégrée au rapport de présentation en complément du plan
général de localisation de l’ensemble de tous ces bâtiments sur le territoire communal et chaque bâtiment
devra ensuite faire l’objet d’une fiche présentant son analyse en 3 vignettes pour chaque bâtiment : photo,
extrait cadastral localisant dans la commune et indiquer précisément la partie de bâtiment désignée au titre
du changement de destination, puis justifier et décrire l'intérêt de permettre ce changement de destination
pour le bâtiment désigné. 
De plus, une fois ces éléments d’analyse complétés dans le rapport de présentation (partie justification des
choix  du  RP),  ils  devront  également  apparaître  en  annexe  ou  dans  une  partie  intitulée  « Dispositions
générales » du règlement écrit.

→ En conséquence, concernant les changements de destination, les éléments contenus dans le PLU ne
permettent pas de dégager d’avis sur le bien-fondé de la désignation des bâtiments référencés, au regard
notamment  de  l’absence  d’impact  sur  l’exploitation  agricole,  condition  nécessaire  pour  satisfaire  aux
dispositions de l’article L151-11 (I - 2°) du Code de l’urbanisme. En l’état, l’analyse de l’éventuel impact
de  ces  changements  de destinations  sur  l’activité  agricole  ne  peut  être  effectuée.  Ce  point  devra  être
notoirement complété (justifié) au risque de désigner des bâtiments dont le changement de destination ne
sera jamais autorisé, notamment par la CDPENAF, lors de l’instruction de la demande d’autorisation. 

Il conviendra de compléter le règlement des différentes zones N indicées conformément à l’avis émis par la
CDPENAF. Notamment, il conviendrait que chaque STECAL concerné par un risque naturel (inondation) le
précise dans la  partie introductive du règlement  de la zone qui  présente  chaque STECAL et  le  décline
ensuite en prescriptions pour ce qui est autorisé dans chaque secteur N indicé à l’article N2. 

De manière générale pour les ER destinés à du stationnement en zone A et N, des indications relatives à la
perméabilité des ER dédiées au stationnement en zone A et N auraient pu être indiquées au Rapport de
présentation et  reprises  en complément  du règlement  des  zones A et  N qui  autorise  les  stationnements
(article 7) dont le nombre dépend de la destination de la construction, à savoir par exemple  : « Réalisation
en matériaux perméables ou mise en place d’un Coefficient de Biotope par Surface (CBS) pour l’ensemble
de la  parcelle  ;  prendre en  compte  toutes  les  dispositions  pour  limiter  au strict  minimum la  gène qui
pourrait  en découler au regard de l’activité agricole, pastorale ou forestière  ; et  de prendre toutes les
dispositions pour une bonne intégration dans le site ».
Notamment, concernant l’ER n°30 prévu pour du stationnement saisonnier inscrit en zone A dans le zonage
du PLU, il convient de relever quelques incohérences potentielles dans la délimitation de cet ER en zone
agricole et ce qu’autorise les articles Aa2 et Aa7 et la compatibilité d’une activité agricole, pastorale ou
forestière  sur  le  terrain.  Enfin,  pour  l’ER 30,  il  conviendra  de  reprendre  les  indications  relatives  à  la
perméabilité exposées ci-avant.

► S  ur le règlement graphique     :  
Concernant la délimitation d’une zone NB au Sud du lieu-dit « Les Samarins », celle-ci correspond à un
bâtiment  d'habitation  en  zone  N qui  nécessiterait  des  possibilités  d'extension  supérieures  à  33%  pour
répondre aux normes "handicap". Comme indiqué à la commune de SAILLANS dans le cadre des échanges
liés à la révision de son document d'urbanisme, il n'est pas possible de créer de sous-secteur de la zone N
pour un projet d'intérêt particulier de ce type. Toutefois, en vertu des articles L152-4 et R431-31 du Code de
l'Urbanisme, au moment du dépôt  du permis,  la  personne handicapée devra justifier  de la  nécessité  de
construire au-delà de 33% en raison de sa situation de handicap afin que l'instructeur analyse la pertinence
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de la justification apportée pour pouvoir déroger à la limite des 33% indiquée au règlement de la zone N
(article N2). Ainsi, il conviendra de reclasser ce secteur en zone N.

Cf. ci-avant, si la trame de zone inondable figure bien sur le document graphique, celle-ci est difficilement
identifiable. Il conviendrait qu’une trame zone inondable mieux identifiable et à couleur unique apparaisse
dans le règlement graphique intitulé « plan de zonage » et soit légendée dans le cartouche avec un renvoi à
la  carte  détaillée  des  zones  d’aléas  risques  inondations.  Pour  augmenter  la  lisibilité,  une  meilleure
distinction entre zone inondable et zone humide à protéger serait nécessaire.

Le PLU identifie au document graphique, des périmètres de captages déjà protégés et identifiés au titre des
servitudes d’utilités publiques (SUP). Il conviendra de les retirer du plan de zonage car s’ils venaient à
évoluer, seuls la liste et le plan des SUP nécessiteront une actualisation par une procédure de mise à jour du
PLU.

D’une part, il conviendrait de compléter les documents graphiques par des pastilles indiquant les marges de
reculs, préconisées par le Conseil départemental, le long des routes départementales hors zones agglomérées
et de les indiquer en légende dans le cartouche de chaque plan de zonage. D’autre part, il conviendra de
compléter  le  règlement  écrit  afin  de  préciser  les  marges  de  recul  pour  les  RD et  de  renvoyer  vers  le
document graphique.

► S  ur les annexes     :  
La liste et le plan des servitudes d’utilité publique (SUP) sont annexés au PLU arrêté, toutefois il conviendra
de les intégrer également dans le rapport de présentation du PLU.

La pièce n°6 intitulée « Annexes » indique au Point 1 « Les périmètres à l’intérieur desquels s’applique le
droit de préemption urbain » en stipulant « Toutes les zones U et AU du PLU sont soumises au droit de
préemption  urbain ».  Lors  de l’approbation  du PLU,  le  conseil  municipal  de Saillans  devra également
veiller  à  prendre  également  une  délibération  instaurant  le  DPU qui  se  référera  aux zones  U et  AU du
nouveau PLU approuvé, puis à insérer cette délibération et le plan qui lui sera annexé dans la partie annexe
du PLU qui lui correspond.

La nouvelle  carte  d’aléas feux de forêt  transmise par  courrier  du 27 décembre 2018 à  la commune de
Saillans  identifie  les  secteurs  les  plus  exposés  au  phénomène  feux de  forêt.  Les  annexes  devront  être
complétées par une annexe sur le risque incendie de forêt qui intégrera notamment la cartographie de l’aléa
(version 2017) et une annexe sur les obligations légales de débroussaillement en application des articles
L 134-15 et R 134-6 du Code forestier. Ces documents sont joints au présent avis.

La liste des emplacements réservés (ER) doit être annexée au plan local d’urbanisme. Cette liste devra
préciser l’objet et la superficie de chaque ER. De plus, la délimitation de chaque ER devra être mentionnée
au rapport de présentation dans la partie justification des choix.

Il  existe des bois et  forêts  relevant  du régime forestier  sur la  commune de Saillans.  En application de
l’article R.151-53 7° du code de l’urbanisme, les annexes du PLU font apparaître les bois et forêts soumis
au régime forestier. La liste et le plan des bois et forêts (joint à l’avis de l’Etat) relevant du régime forestier
devront figurer en annexe du PLU.

Par ailleurs, la révision du PLU prévoit d’intégrer un périmètre délimité des abords (PDA) dont la procédure
est en cours et qui sera soumise à enquête publique conjointe à celle du PLU qui une fois approuvé viendra
modifier les servitudes d’utilité publique. En conséquence, il sera alors nécessaire de mettre à jour la liste et
le plan des SUP par une procédure de mise à jour du PLU tout juste approuvé. Afin de réduire les coûts de
diffusion pour la commune de Saillans, il conviendrait alors de procéder à une seule diffusion qui intégrera
la mise à jour des SUP.
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PRÉFET DE LA DRÔME

Direction départementale des territoires

Service Eau, Forêt et Espaces Naturels

L’ALÉA INCENDIE DE FORET DANS LA DRÔME

NOTE DE CADRAGE DE LA CARTOGRAPHIE 2017

La cartographie de l’aléa et du risque a été mise à jour en 2017 dans le cadre de la révision
du Plan Départemental de Protection des Forêts Contre les Incendies de la Drôme.

L’aléa résulte du croisement de deux paramètres :
• L’occurrence (probabilité pour une zone donnée d’être touchée par un feu) 
• La puissance de ce feu sur la zone en fonction du type de végétation et de la pente.

Pour cela, sont intégrées dans le calcul sur la base des données disponibles en 2017 :
• les statistiques feux de forêts,
• l’évolution  de  la  végétation  (dernière  version  disponible  de  l’Inventaire  Forestier

National -IFN-BD forêt version 2-, basée sur des prises de vue aériennes de 2006),
• l’évolution de l’urbanisation,
• la topographie,
• les conditions de vent.

Le document « Mise à jour de la cartographie des territoires exposés à un risque d’incendie
de forêt »,  produit  par l’Agence MTDA en octobre 2017, donne le détail  de la méthode et des
hypothèses retenues. Cette méthode de cartographie et les données de base disponibles ont évolué et
gagné en précision par rapport au premier travail produit en 2003. Cela permet de mettre à jour à la
fois : 

• La cartographie des territoires exposés aux incendies et la délimitation des territoires à
risque très faible à faible,

• La cartographie des territoires où l’urbanisation (actuelle et future) est exposée à un
risque moyen à très fort.

L’utilisation de la carte est optimale à des échelles variant du 1/100 000 au 1/25 000ème. 
Elle n’est pas adaptée pour une analyse à l’échelle cadastrale.

Le  risque  résulte  du  croisement  entre  un  aléa  (phénomène  feu  de  forêt  défini  par  sa

probabilité et son intensité) et les enjeux exposés (constructions, installations et activités), compte

tenu de leur défendabilité (présence et niveau d’équipements de défense : voies d’accès, poteaux

d’incendie…). La carte d’aléa n’est donc pas un zonage du risque incendie de forêt.

Le tableau synoptique en page suivante permet une meilleure compréhension de ce qu’est
l’aléa incendie de forêt et sa place dans la définition du risque d’incendie de forêt.
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TABLEAU SYNOPTIQUE  ALEA – ENJEUX – DEFENDABILITE - RISQUE

 ALÉA 
Probabilité qu’un phénomène
naturel d’intensité donnée se

produise en un lieu donné

 ENJEUX 
potentiellement menacés par un
phénomène naturel d’intensité

donnée

 DÉFENDABILITÉ 
Présence et niveau des

équipements de défense :
voiries d’accès, poteaux

d’incendie …

 RISQUE 
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ANNEXE AU PLAN LOCAL D'URBANISMEANNEXE AU PLAN LOCAL D'URBANISME

Obligation de débroussaillement

Novembre 2015
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 1. LES OBJECTIFS ET L’ESPRIT DES MESURES REGLEMENTAIRES

Dans l’ensemble du midi méditerranéen (Département de la Drôme inclus), le développement d’un feu
de forêt peut se solder par de véritables catastrophes tant écologiques que financières et humaines.

Partant  de ce constat,  le législateur  a décidé un certain nombre de dispositions  réglementaires  dont
l’expression  en  termes  juridiques  peut  paraître  un  peu  abrupte,  elles  reposent  néanmoins  sur  des
considérations pratiques que chacun peut apprécier.

L’objectif est double :

- Diminuer le nombre de feux imputables aux accidents et imprudences.

- Contenir les incendies de forêt en deçà d’une certaine intensité qui permettra de les maîtriser dans de
bonnes conditions.

Le débroussaillement, en diminuant la masse de végétation combustible présente, permet d'abaisser la
probabilité de départ de feux vers les massifs forestiers et aussi de mieux protéger les habitations à
l'arrivée d'un feu.

 2. QUI DOIT DEBROUSSAILLER ?

Lorsque  les  terrains  concernés  ne  sont  pas  classés  dans  une  zone  urbaine  du  document
d'urbanisme, le débroussaillement incombe au propriétaire de l'installation.

Cette  disposition  implique  très  souvent  un  débroussaillement  sur  une  propriété  voisine.  Le
propriétaire voisin ne peut légalement s'y opposer. S'il refuse l'accès à sa propriété,  il devient
responsable de l'exécution du débroussaillement (articles L131-12 et R131-14 du code forestier).
Le maire de la commune doit alors en être informé.
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Lorsque les terrains concernés sont classés dans une zone urbaine du document d'urbanisme, 
chaque propriétaire est tenu de débroussailler l'ensemble de sa parcelle, quelque soit sa superficie, 
même dépourvue de construction.

Les obligations de débroussaillement dans un rayon de 50 mètres, relatives à deux constructions 
différentes, se superposent souvent.

Il est conseillé aux propriétaires devant débroussailler la même zone de trouver un accord et de 
s'entendre pour la réalisation des travaux.
A défaut d'accord, l'article L131-13 du code forestier prévoit que l'obligation incombe au 
propriétaire de la construction la plus proche d'une limite de cette parcelle.
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 3. AUTOUR DES CONSTRUCTIONS

Une attention particulière est apportée dans le rayon de 10 mètres autour des constructions :

Il faut supprimer les arbres en densité excessive pour mettre à distance les houppiers (cimes et 
branchages) à au moins 2 mètres des constructions. Aucune branche ou partie d'arbre ne doit 
surplomber une toiture.

 4. LES VOIES D'ACCES

Le long des voies d'accès privées à des constructions, le débroussaillement se fait sur une profondeur de
10 mètres de part et d'autre de la voirie.
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Ce que l’on peut faire et ne pas faire en Espace Boisé Classé

Rappel réglementaire de ce qu’est un Espace Boisé Classé (E.B.C)

L’article L.113-1 du code de l’urbanisme indique que « les plans locaux d'urbanisme peuvent classer

comme espaces boisés, les bois, forêts, parcs à conserver, à protéger ou à créer, qu'ils relèvent ou non

du régime forestier, enclos ou non, attenant ou non à des habitations. Ce classement peut s'appliquer

également à des arbres isolés, des haies ou réseaux de haies, des plantations d'alignements ».

Le classement interdit tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de nature à

compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements.

Nonobstant  toutes  dispositions  contraires,  il  entraîne  le  rejet  de  plein  droit  de  la  demande

d'autorisation de défrichement prévue par le code forestier.

Il peut être fait exception à ces interdictions pour l'exploitation des produits minéraux importants

pour l'économie nationale ou régionale. 

Dans les bois, forêts ou parcs situés sur le territoire de communes où l'établissement d'un plan local

d'urbanisme a été prescrit, ainsi que dans tout espace boisé classé, les coupes et abattages d'arbres

sont soumis à Déclaration Préalable prévue par l'article L. 421-4 du code de l’urbanisme, sauf dans

les cas suivants :

 s'il est fait application d’un document de gestion durable ;

 si les coupes entrent dans le cadre de l’arrêté d’exemption de déclaration préalable n°08-

1748 du 29 avril 2008 (par exemple pour les coupes de taillis de moins de 10 ha, les coupes

d’amélioration prélevant moins de 1/3 des tiges, …)

 Un espace boisé classé est donc un espace à vocation strictement forestière.  

      Il peut être à créer (parcelle nue à boiser) ou à conserver (boisement existant)

 Sont interdits en Espace Boisé Classé     :

Toute action ayant pour objectif le changement de la vocation forestière. 

On doit entendre par cela que tout défrichement, tout terrassement, toute exploitation

du sol autre dans un objectif forestier est interdit.

Par exemple (non exhaustif) :

- les  plantations  de  chênes  truffiers  car  elles  ne  constituent  pas  des  peuplements

forestiers. Ces formations végétales, de par la technique de préparation et d'entretien

du sol et les méthodes d'exploitation qui leur sont appliquées, sont des cultures. Il

résulte de cette distinction que le remplacement d'un peuplement forestier par une

telle plantation constitue un changement de la vocation forestière des terrains.

- tous travaux de construction,
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- l’installation d’un camping ou même d’un mobile-home,

- la création d’un plan d’eau,

- ………..

 Seules sont autorisés en Espaces Boisés Classés     :

- L’exploitation forestière en veillant à déclarer préalable la coupe de bois à la mairie

lorsque cela est nécessaire.

- La création d’une voirie  forestière permettant  la  mise  en valeur  du potentiel  de

production de la forêt

- La création d’une voirie à usage de Défense de la Forêt contre l’Incendie (après

accord de la Direction Départementale des Territoires),

Les caractéristiques techniques et juridiques d’une piste DFCI ont été déterminées par

le Préfet de Zone. Elles doivent répondre au minimum aux règles suivantes :

 Maîtrise d’ouvrage publique (collectivité ou établissement public afin de garantir

la pérennité de l’entretien de la voirie) ;

 Sécurisation juridique des emprises (maîtrise foncière de la collectivité ou sinon

servitude  DFCI  telle  que  précisées  à  l’article  L.134-2  du  code forestier  ou  au

minimum inscription des servitudes  de passage au profit  de la  commune et du

SDIS aux hypothèques) ;

 Largeur minimale de la voirie de 4 mètres avec aires de croisement tous les 200m ;

 Pente moyenne de 10% avec tolérances ponctuelles ;

 Débroussaillement de sécurité de 10 mètres de part et d’autre des voiries.

- Les  plantations  forestières,  dont  la  transformation  d’un  peuplement  existant

(remplacement  d’une  essence  forestière  par  une  autre  essence  forestière)  ou  le

renouvellement d’un ensouchement vieillissant ayant du mal à se régénérer.

Si le renouvellement de la forêt nécessite le dessouchement du peuplement en place, celui-

ci est autorisé sous réserve d’une replantation d’essences forestières, en densité forestière

(c’est à dire plus de 1000 plants / ha), dans un délai inférieur à 3 mois.

Suite à la plantation, le sarclage des inter-bandes est interdit.

La réussite de ce reboisement étant une obligation en Espace Boisé Classé, ce type de

reboisement  doit  donc  être  effectué  sur  des  surfaces  réduites  lorsque  les  conditions

édaphiques sont difficiles. Dans ces cas là, le reboisement devra être effectué par bande ou

sur des surfaces inférieures à 5000 m². Une déclaration préalable auprès de la mairie est

fortement recommandée afin de ne pas s’exposer à une verbalisation pour défrichement en

EBC.
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PRÉFET DE LA DRÔME

Direction départementale des territoires

Service Eau, Forêt et Espaces Naturels

PORTER A CONNAISSANCE  INCENDIE DE FORET

RECOMMANDATIONS EN FONCTION DE TYPES DE PROJETS ET DE NIVEAU D’ALEA 

Type et Occupation du sol
Aléa faible Aléa moyen à fort Aléa très fort

Urbanisé
Non

urbanisé
Urbanisé et

équipé
Non urbanisé Urbanisé Non urbanisé

Immeubles d’habitation ou d’occupation

Peu réglementé
Eventuellement

constructible
sous conditions

Majoritairement
inconstructible

Majoritairement
inconstructible

Habitations individuelles isolées

Habitations individuelles non isolées, ZAC, lotissement, permis
groupé, PRL, villages de vacances

Habitations collectives

Établissements installés dans un bâtiment

Établissements destinés à l’accueil des personnes sensibles tels
que  Maisons  de  retraite,  établissements  d'enseignement,
colonies de vacances, établissements sanitaires

Autres établissements tels que salles d'auditions, de conférences,
de  réunions,  de  spectacles  ou  à  usage multiple,  Magasins  de
vente, centres commerciaux, Restaurants et débits de boissons,
Hôtels et pensions de famille, Salles de danse et salles de jeux,
Bibliothèques,  centres de documentation,  Salles d'expositions,
Établissements  de  culte,  Administrations,  banques,  bureaux,
Établissements sportifs couverts, Musées

Établissements spéciaux

Établissements  de  plein  air,  Chapiteaux,  Tentes  et  structures,
Structures gonflables,  Parcs de stationnement couverts,  Gares,
Hôtels Restaurants d'altitude, Établissements flottants, Refuges
de montagne

Bâtiments destinés aux activités liées à l’agriculture, à la forêt et
à l’élevage, garages, annexes et abris légers

Bâtiments et  centres opérationnels concourant  à l’organisation
des secours et à la gestion de la crise

Usines, ateliers et installations

Majoritairement
inconstructibleInstallations classées susceptibles de générer ou d’accroître de

manière importante, par les substances détenues ou par la nature
des activités pratiquées, le risque d’incendie ou d’explosion

Autres usines, ateliers et installations classées,

Peu réglementé

Eventuellement
constructible

sous conditions

Parcs éoliens, parcs photovoltaïques ...

Espaces ouverts

Routes, pistes cyclables, parkings
Campings-caravanings,  parcs  d’attraction,  aires  de  sport,  de
jeux ou de loisirs, cabanes dans les arbres, yourtes.
Terrains  de  stationnement  de  caravanes  et  terrains  d’accueil
pour les gens du voyage

Activités et travaux

Peu réglementé
Travaux de défense et travaux destinés à diminuer les risques,
travaux de démolition, construction de bassins et piscines

Travaux  d’entretien  et  de  gestion  courants  des  bâtiments,
notamment  les  aménagements  internes,  les  traitements  des
façades et la réfection des toitures
Travaux  de  réparation  ou  de  reconstruction  de  bâtiments
sinistrés

Prescriptions simples Prescriptions renforcées

Travaux  rendus  nécessaires  pour  la  mise  en  conformité  des
installations classées
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FORETS SOUMISES GESTION ONF

COMMUNE DE :



Forêts soumises ONF

Sources : 
©IGN - Scan 25® mise à jour 2005,
©ONF - Agence Drôme-Ardèche
Réalisation : DDT de la Drôme - MOP - Novembre 2010

Echelle : 1cm=0,25 Km
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--------------------------------------------------- 
Frapna Drôme Nature Environnement  38 Avenue de Verdun  26000 VALENCE 

Tél. : 04.75.81.12.44  E-mail : herisson@frapnadrome.org  Site : http://www.frapnadrome.org  
 

Frapna Drôme Nature Environnement est une fédération d’associations et de citoyens qui agissent collectivement  
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Contact : Marc Papillon 

Tél. : 06.82.57.21.27 
Courriel : changement@frapna.org 

 

 
MONSIEUR LE MAIRE, 
MESDAMES ET MESSIEURS LES 

CONSEILLERS MUNICIPAUX 
MAIRIE 
1 PLACE MAURICE FAURE 
26340 SAILLANS 
 

 
 
Objet : concertation projet de révision PLU  
 
  
 
 
 Valence, le 22 octobre 2019 
 
 
                Monsieur le Maire, 
 
Vous avez bien voulu par lettre du 22 juillet 2019 solliciter l’avis de notre association de protection de 
la nature et de l’environnement sur le projet de PLU de votre commune arrêté par le Conseil Municipal 
par délibération du 22 juillet 2019. 

Rapport de présentation 
Les points ci-après ont été relevés et mériteraient approfondissement et prise en compte : 

Climat 
L’adaptation au changement climatique est citée en page 47 comme une des orientations 
fondamentales du SDAGE.  
Les incidences du PLU sur le changement climatique motivent les orientations du PLU concernant la 
densification, les déplacements et l’OAP « transition énergétique » en page 308.  
Cependant, le « Diagnostic de territoire » dans la partie 1, décrit le climat de Saillans en page 43 avec 
le diagramme climatique annuel et un commentaire qui ne laisse pas paraître un problème 
fondamental.  
Dans ce diagnostic, il faudrait préciser l’évolution du climat de Saillans depuis 50 ans et les 
perspectives pour les 50 ans à venir (nous vous proposons en annexe de ce document quelques 
éléments sur l’évolution prévisible du climat sur le territoire régional). 
Cet exposé engagera à une description exhaustive de la vulnérabilité de ce territoire au changement 
climatique et permettra de montrer les réponses communales prenant en compte cette hypothèse 
fondamentale dans toutes les parties du PLU. Particulièrement sur les points listés dans la page 308 
précités, mais aussi sur la liste de points suivants qui n’est pas close : ressource en eau, biodiversité, 
agriculture... Nous en retrouverons certains dans les paragraphes suivants. 

 Milieux naturels 
La carte de « l’occupation des sols » page 71 s’apparente plus à une cartographie paysagère qu’à une 
cartographie des milieux naturels ; pas de cartographie véritable des milieux naturels de la commune.  
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En particulier, l’examen et la présentation de la « biodiversité » sont très limités. Le terme de 
« biodiversité » n’est jamais prononcé, pas plus que celui de « nature ».   
Les quatre ZNIEFF concernant le territoire communal sont citées et cartographiées. Le contenu des 
fiches est retranscrit sans analyse ni enseignement.  
La « trame verte et bleue » particulièrement riche à Saillans est peu mise en évidence et sa 
préservation imprécise. Cette TVB est abordée brièvement au chapitre paysage page 25 et le SRCE 
cité en pages 81et 82 trop brièvement. 
Les espaces boisés ne retiennent l’attention que pour signaler la gestion de 86 ha par l’ONF (Grand 
Barry) sous couvert de forêt de protection ou de production.  
Les enjeux écologiques forestiers ne sont pas explicitées alors même que le PLU souligne les 
enjeux économiques de la forêt et souligne ne pas vouloir poser de contraintes à l’exploitation 
forestière.   

Paysage 
Page 23 et suivantes du diagnostic –chapitre paysage- : trop de généralités et beaucoup de 
photographies peu étayées par une description géographique et géomorphologique.  

Zone agricole 
Une zone agricole Ap est créée dans laquelle les occupations du sol sont limitées pour des motifs de 
préservation du paysage : c’est une initiative très intéressante.  Cependant, cette zone Ap concerne 
de trop faibles surfaces pour des paysages relativement ouverts et on peine à croire que ces zones ne 
pourraient pas être entachées par des aménagements et constructions réalisés à leur périphérie. 
L’état initial du paysage est insuffisamment étayé : le règlement de zone Ap restreint sérieusement les 
possibilités de constructions et aménagements dans la zone. Le règlement fait toutefois une exception 
pour « les installations et constructions nécessaires aux équipements collectifs et aux services publics 
» sous couvert de considérations générales passe partout qu’on trouve dans tous les PLU (« pas 
d’incompatibilité avec l’exercice d’une activité agricole, pastorale ou forestière dans l’unité foncière où 
elles sont implantées et qu’elles ne portent pas atteinte au caractère paysager de la zone… »).  

Eau et alimentation humaine  
Concernant les prévisions de ressources en eau, des explications sont données en page 54 du RP :  
« Les bilans besoins/ressources à l’horizon 2040 fourni lors de l’étude pour le SDAEP pour 
l’alimentation de la commune de Saillans uniquement est :  
- à l’équilibre voir très légèrement déficitaire en jour moyen mais déficitaire en jour de pointe avec le 
débit minimum.  
- excédentaire en jour moyen et jour de pointe avec le débit maximum.  
Il est tout de même à noter que, par manque de donnée, le débit d’étiage utilisé par Naldéo pour la 
simulation de ce bilan ne concerne que le captage haut. Les bilans présentés sont donc des scénarii 
pessimistes ne prenant en compte qu’une seule des deux ressources en AEP de la commune. »   
Il n’est donc pas vraiment établi que la ressource soit en adéquation avec les besoins à l’horizon 
du PLU.  Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) 
Le Projet d’aménagement et développement durable (PADD) de votre PLU définit les orientations 
suivantes : 
1) encourager les solidarités locales, 
2) renforcer la proximité, 
3) favoriser la convivialité dans un village à taille humaine, 
4) préserver et mettre en valeur le cadre de vie et les qualités paysagères et patrimoniales de la 
commune, 
5) améliorer les déplacements et le stationnement au bourg et ses abords 
6) s’engager dans la transition écologique et énergétique. 
Il est sans doute regrettable qu’aucune de ses orientations qui sont au cœur de votre PLU ne 
cite les urgences auxquelles nous sommes confrontés : changement climatique et disparition 
rapide de la Biodiversité. 
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Votre projet de Plan Local d’Urbanisme est intéressant du fait de sa co-construction par l’équipe 
municipale avec des habitants de la commune et par des propositions qu’il comporte.  
Votre PLU en vigueur comporte de nombreuses zones de développement futur AU (plus de 15 
hectares) et des « dents creuses » potentiellement constructibles en zones urbaines U. 
Vos objectifs pour ce PLU sont une croissance de population de 290 habitants, la construction 91 
logements nouveaux avec une densité de 26 logements par hectare (35 logements par hectare en 
centre-bourg et 15 logements par hectare dans le « pavillonnaire »). 
La consommation d’espace de votre commune au cours des dix à douze ans de votre projet de PLU 
serait de l’ordre de 6,7 hectares. 
 
Ce PLU entend prendre en compte la transition écologique : bâtiments économes en énergie, 
installation de panneaux photovoltaïques sur les constructions, qualité environnementale des 
constructions, prise en compte de l’autosuffisance alimentaire, préservation en zone agricole A de 
petits tènements pour l’implantation de jardins familiaux, recherche d’une diversité des plantations 
locales. Ces préconisations ne sont que trop partiellement reprises ensuite par le Règlement. Orientations d’aménagement et de programmation (OAP) 
Des Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) sectorielles sont prévues sur le bourg : 
typologies urbaines, densités de construction, localisation des trames vertes, limitation de 
l’imperméabilisation, coefficients de Biotope et de « pleine terre ») pour des secteurs AUo au cœur du 
Bourg et en zone d’habitat pavillonnaire.  
Le secteur AUo en extension de l’urbanisation (en pied de côteau au-dessous de la tour du village) 
aurait dû demander réflexion ! 
 

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) thématiques 
prévues comportent des éléments innovants, ainsi : 

 OAP thématique sur la « limitation de l’imperméabilisation et la transition écologique » : En 

zones U et AU, la longueur des voies d’accès aux constructions sera limitée ce qui réduira 

l’imperméabilisation, réduction des surfaces imperméabilisées dans les parcelles, coefficient 

de biotope et coefficient de pleine terre. 

 OAP thématique « transition énergétique » : objectifs d’économie d’énergie, intégration des 
panneaux solaires dans les constructions, limitation imperméabilisation des sols, intégration 

architecturale et paysagère, préconisation d’essences végétales indigènes. 

Règlement 
Quelques aspects du règlement amènent des commentaires : 

Le règlement de la zone N est particulièrement permissif pour :  
-les constructions et installations forestières et agricoles  
-les locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés  
-les installations et constructions agricoles (ICPE, dépôts de matériaux, production d’énergie, 
habitations,).  
En zone N stricte (vaste surface), ni la localisation en regard des enjeux écologiques (hors zones 
humides) et avec une réserve dans les corridors écologiques au plan (page 98), ni l’emprise au sol ne 
sont réglementée. La hauteur est réglementée pour les constructions forestières (12 m au faitage) et à 
8 mètres au faitage pour les autres constructions (page 100) avec dérogation pour les constructions 
d’équipements d’intérêt collectif et services publics.  

Sur la portée de la protection des « corridors écologiques » : 
Au règlement toujours, la disposition de la page 98 en leur faveur ne parait pas suffisante :  
« Dans les corridors écologiques à préserver repérés au règlement graphique sont autorisés sous 
conditions les installations constructions et aménagements ne portant pas atteinte à l’intégrité et leur 
fonctionnalité ». Il aurait été judicieux de classer ces espaces figurant au plan, en zone N plus stricte, 
c'est-à-dire d’affirmer un principe de protection : « Les corridors écologiques… ne peuvent faire l’objet 
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d’installations, constructions ou aménagements afin d’en préserver l’intégrité et la fonctionnalité 
optimale ».  
 
 
  

Nos interrogations sur ce projet de PLU 
Nous nous interrogeons pour ce qui concerne les zones à urbaniser pour l’habitat et pour les activités 
économiques sur deux secteurs : 

 Deux zones AU0 sont prévues par votre PLU et son règlement graphique en rive droite de la 

Drôme dans des secteurs déjà urbanisé sous une forme urbaine pavillonnaire de faible 

densité. Ces deux zones ou au moins l’une d’entre elles repérée dans votre règlement 
graphique par les indices 11 et 13 auraient gagnées à rester zones naturelles et vertes en 

bord de Drôme dans le sens d’ailleurs de ce que « défend » votre Rapport de Présentation et 

votre PADD. 

 L’extension de la zone d’activités 2 UI située en rive gauche de la rivière Drôme n’aurait-t-elle 

pu être davantage limitée ? 

Conclusion 
En conclusion, ce PLU nous apparaît particulièrement intéressant et novateur par sa démarche 

de co-construction à laquelle ont contribué quelque 1500 personnes (en diverses réunions).  

Par le contenu des Orientations d’Aménagement et de Programmation tant sectorielles que 

thématiques, ce PLU introduit des principes et des règles importantes tant pour la transition 

écologique que pour la transition énergétique. Ces principes et règles devront faire l’objet d’une 
mise en œuvre avec beaucoup de volontarisme de la part des élus et des services de Saillans ; ils 

devraient faire l’objet d’indicateurs de suivi et d’une réelle évaluation. Cette évaluation gagnerait à 
être partagée au niveau de votre Communauté de communes, des Communautés de communes et 

communes du Schéma de Cohérence Territoriale de « Val de Drôme » en élaboration et au-delà. 

 

Cordialement,  

 

Pour le conseil d’administration de Frapna Drôme Nature Environnement 
 

 

 

      
 
VOIR ANNEXE EN PAGES SUIVANTES 
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ANNEXE : l’évolution du climat sur le territoire et ses conséquences 
Le Groupe intergouvernemental d’experts sur le changement climatique (GIEC) a publié son rapport 
sur les impacts d’un réchauffement climatique global de 1,5 °C à 2 °C et les trajectoires d’émissions 
de gaz à effet de serre à suivre pour limiter absolument le réchauffement à 1,5 °C.  Ce rapport révèle 
que l’émission des gaz à effet de serre continue toujours de croître. En-dessus de +2°, le monde ne 
sera plus le même. Le recul massif d’émissions nécessaire exige « une transition rapide et de grande 
portée en matière d’énergies, d’usage des sols, de transports, bâtiment et systèmes industriels », un 
mouvement « sans précédent » car impliquant tous ces secteurs à la fois. Deux graphiques ci-dessous : 

1) Graphiques extraits de https://www.carbonbrief.org/mapped-how-every-part-of-the-world-has-

warmed-and-could-continue-to-warm : 
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2 ) Graphiques du dernier rapport du GIEC publié en octobre 2018 : 
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